
Un Burundais en danger de mort, extradé demain de Belgique

  La Libre Belgique, 17 janvier 2018  P. N. est un jeune Burundais qui a eu le malheur de ne pas suivre les diktats du
prÃ©sident Pierre Nkurunziza et de ses milices des Imbonerakure.  Comme de nombreux jeunes Burundais, il aimait jouer
au foot. Dans son Ã©quipe se trouvaient certains membres de cette milice progouvernementale. PN reÃ§oit des
informations de ses coÃ©quipiers. Infos quâ€™il transmet de temps Ã  autres Ã  certains opposants. Suffisant pour recevoir des
menaces.  
  PN fuira Ã  plusieurs reprises son pays pour trouver refuge en Ouganda voisin. Chaque fois, notamment parce que sa
famille est menacÃ©e, il reviendra au pays. ArrÃªtÃ© Ã  plusieurs reprises, il sera battu, torturÃ© et menacÃ© de mort. Lors de
son dernier passage au pays, il ne devra la vie quâ€™Ã  un de ses coÃ©quipiers de son Ã©quipe de football, un imbonerakure,Â 
qui le reconnaÃ®t et lâ€™Ã©pargne alors quâ€™il devait le jeter dans un lac.  Cette fois, câ€™est lâ€™exil. Il est rÃ©ellement exfiltrÃ© et met le
cap sur le Danemark oÃ¹ vit dÃ©jÃ  sa soeur. LÃ , sa demande dâ€™asile est refusÃ©e. Selon ses dÃ©clarations, les traducteurs
burundais officiant au Danemark nâ€™ont pas traduit complÃ¨tement ses propos, Â«Â oubliantÂ Â» les Ã©lÃ©ments les plus Ã  charge
pour le rÃ©gime. Mais notre jeune homme ne reÃ§oit pas de copie dans sa langue mais en swahili, quâ€™il ne comprend pas. 
Au final, sa demande dâ€™asile est refusÃ©e. Le Danemark se prÃ©pare Ã  le renvoyer au Burundi.Â Â«Â La mort assurÃ©e pour
luiÂ Â»,Â nous explique un opposant burundais.  P.N. dÃ©cide donc de venir en Belgique. Chez nous, les demandeurs dâ€™asile
burundais ne sont plus renvoyÃ©s chez eux. Suite Ã  une dÃ©cision de justice, ils doivent Ãªtre reconnus comme rÃ©fugiÃ©s. 
Mais pour que la Belgique soit compÃ©tente, il faut que PN passe six mois sur notre territoire sans se dÃ©rober en cas de
contrÃ´le de police. Il sâ€™installe Ã  Anvers pour attendre ce dÃ©lai. Mais un beau jour, la police se prÃ©sente Ã  son domicile,
lâ€™homme nâ€™est pas lÃ . il est considÃ©rÃ© comme en fuiteâ€¦ avant dâ€™Ãªtre arrÃªtÃ© Ã  cette mÃªme adresse le 5 janvier dernier.  Pour
lâ€™Office des Ã©trangers, la situation est limpide. PN nâ€™est pas de son ressort et il doit Ãªtre renvoyÃ©â€¦ au Danemark. Lâ€™avion
doit lâ€™emmener ce jeudi 18 janvier Ã  11 h du matin dans la capitale danoise. LÃ , un avocat tentera en extrÃªme urgence de
convaincre la justice locale que ce dossier, examinÃ© en 2016, doit Ãªtre rÃ©examinÃ© aujourdâ€™hui. Ce qui lui laisserait une
petite lueur dâ€™espoir.  Si la justice danoise reste sourde Ã  cet argument, PN sera bientÃ´t renvoyÃ© au Burundi avec un
risque Ã©vident pour sa vie.Â Â«Â En Belgique, nous avons Ã©puisÃ© tous les recours lÃ©gauxÂ Â», explique Me Detheux, son
avocat.  Deux poids, deux mesures  Â«Â Si cela avait Ã©tÃ© un ancien ministre, un parlementaire ou une personnalitÃ©
mÃ©diatique, la Belgique ne sâ€™en serait pas moquÃ©e, comme elle le fait avec PN. Ce Burundais nâ€™est quâ€™un cas lambda pour
les dÃ©cideurs belges. Certes, ils appliquent la loi mais ils se frottent les mains de ce qui arrivera aprÃ¨sÂ Â»,Â  poursuit un
juriste.  
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